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DECISION N°2025-053 
 
 

 
Objet : Achat de goodies. 

 
 

LE PRESIDENT D’UNIVERSITE COTE D’AZUR 
 
 
Vu le Code de l’éducation ;  
Vu le décret n°2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de 
ses statuts, modifié ;  
Vu l’arrêté du 31 janvier 2018 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des organismes 
soumis au titre III du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;  
Vu le règlement intérieur d’Université Côte d’Azur ; 
Vu la délibération n°2024-001 du 9 janvier 2024 portant élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualité 
de Président d’Université Côte d’Azur ;  
Vu la délibération n°2024-003 du 23 janvier 2024 relative à la délégation de pouvoir du Conseil 
d’administration au Président d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’arrêté n°116-2024 du 23 janvier 2024 portant délégation de signature du Président d’Université 
Côte d’Azur à M. Stéphane AZOULAY, Vice-président du Conseil d’Administration et des Moyens 
d’Université Côte d’Azur ; 
 
 

AUTORISE 
 

 
Article 1 : L’achat de goodies évènementiels pour un montant total de 2 250€TTC (selon devis joint) 
dans le cadre du chantier "Simplification" du site Université Côte d'Azur afin de remercier les agents qui 
se sont impliqués et avec l’accord de la Direction de la Communication. 
 
 
Article 2 : Le Directeur Général des Services et l’Agent Comptable sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
Fait à Nice, le 4 juin 2025 
      
 
 
 
 
 
 
CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 2025-053 
TRANSMISE AU RECTEUR, CHANCELIER DES UNIVERSITES : 30 juin 2025 
PUBLIEE SUR LE SITE INTERNET D’UNIVERSITE COTE D’AZUR LE : 
 
MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DECISION : En application de l'article R. 421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision, et 
ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication et de sa transmission au Recteur, en cas de décision à 
caractère réglementaire
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A l'attention de :

Monsieur Noel DIMARCQ
Directeur de recherche
UNIVERSITÉ CÔTE D'AZUR
- UNICE
GRAND CHATEAU
28 AV VALROSE
06100 NICE

 04 89 15 10 35
 Noel.DIMARCQ@univ-cotedazur.fr

Votre contact Vegea :

Monsieur Paul FOESSEL

 01 41 31 60 06
 paul@vegea.com

Merci ! 1 commande = 2 euros de don
Vegea s’engage avec Epic auprès de Friends
International pour offrir un avenir meilleur aux
enfants des rues d’Asie du Sud-Est

Un engagement RSE fort
Vegea a obtenu la certification Ecovadis 2023
Platinum (TOP 1% des entreprises) pour sa
Responsabilité Sociale et Environnementale

CONDITIONS GENERALES DE VENTES SIMPLIFIEES - Généralités : du seul fait de nous passer commande, l'acheteur accepte nos CGV complètes consultables sur vegea.com et renonce à se prévaloir des siennes. Durée de validité de
l’offre 48h.Passe de fabrication  : nous nous réservons le droit de livrer et de facturer plus ou moins 10 % des quantités commandées.  Personnalisation  : Il peut exister des différences de teintes en fonction des procédés d’impression.
Paiement  : tout retard de paiement entraîne l'exigibilité immédiate des sommes restantes dues. Délais de livraison : ils sont donnés à titre indicatif. Propriété intellectuelle : en nous passant commande, vous autorisez VEGEA à utiliser
votre logo ou votre nom sur notre site web, notre plaquette et nos emailing. Réserve de propriété : le transfert de propriété des marchandises livrées et facturées est suspendu jusqu'au paiement intégral du prix. Annulation de commande /
retour : toute annulation de commande ou retour de marchandises ne peut être accepté sans un accord préalable écrit de VEGEA. Réclamations : toute réclamation devra nous parvenir sous 48 heures après réception de la marchandise par
lettre recommandée. Compétence : en cas de litige, le tribunal de Nanterre est seul compétent.

VEGEA - 5 avenue Caroline - 92210 Saint-Cloud - France - Tél. : 01 41 31 53 00 - Fax : 01 41 31 22 00 - info@vegea.com - www.vegea.com
SARL au capital de 87.100 euros - APE/NAF : 4649Z - TVA intracommunautaire FR42 418 902 367 - Siret : 418 902 367 00055 RCS Nanterre B 418 902 367
RIB - Code banque : 30003 - Code guichet : 02215 - Compte : 00020066081 - Clé : 49 - IBAN : FR76 3000 3022 1500 0200 6608 149 - SWIFT : SOGEFRPP

Saint-Cloud, mercredi 30 avril 2025
Monsieur,
Merci pour votre demande. Je vous prie de bien vouloir trouver ci-dessous notre offre pour les articles que vous recherchez.

PRIX NETS TOUS FRAIS INCLUS

Puzzle 3D
Ref.: 00010V0018353

Puzzle 3D composé de pièces métalliques et magnétiques. Placé sur son support, il
fera une jolie décoration et un bon presse-papier.

Coloris : Argent Mat
Taille : 8 x 4 cm
Conditionnement : Cartons

Conditions de règlement : Par mandat administratif, virement bancaire ou
chèque à 30 jours date de facture

Si cette offre vous convient, merci de bien vouloir la tamponner, la dater et la signer
avec la mention "bon pour commande" puis la scanner et nous la retourner par email.
Si notre devis contient plusieurs propositions, cochez celle de votre choix ci-contre.

Date :
Signature :
Cachet commercial :

 Proposition 1 Quantité : 150

Personnalisation : Gravure Laser (ton sur ton) sur 1 face
Taille de marquage : 28 x 28 mm
Prix unitaire HT 12,50 €
Préparation et transport Inclus
Prix total HT 1 875,00 €
TVA (20,0%) 375,00 €
Montant TTC 2 250,00 €

Délai : 1/2 semaines après accord BAT (maquette)
Lieu de livraison : 1 point France métropolitaine (continentale)

Proposition 2 Quantité : 150

Personnalisation : Gravure Laser (ton sur ton) sur 2 positions
Taille de marquage : 28 x 28 mm
Prix unitaire HT 13,50 €
Préparation et transport Inclus
Prix total HT 2 025,00 €
TVA (20,0%) 405,00 €
Montant TTC 2 430,00 €

Délai : 1/2 semaines après accord BAT (maquette)
Lieu de livraison : 1 point France métropolitaine (continentale)

En vous remerciant de votre demande, veuillez recevoir, Monsieur, l'expression de toute ma considération.
Paul FOESSEL

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.vegea.com/blog/conditions-generales-de-vente-105.html
http://www.tcpdf.org


 
 

Signature(s) électronique(s) du présent document 
 
La version originale de ce document est sous forme électronique, par conséquent les signatures ci-dessous doivent impérativement être 
vérifiées électroniquement à l’aide d’un logiciel adapté comme Adobe Acrobat Reader DCTM. Si un message d’avertissement apparaît, la 
raison peut être liée à l’absence de confiance dans l’Autorité de Certification qui a délivré le certificat utilisé pour signer le document. 
Dans ce cas, cliquez sur « Détails du certificat » dans le « Panneau des signatures » et sélectionnez le certificat « Sunnystamp Root CA 
G2 » puis cliquez sur « Ajouter aux certificats approuvés » dans l’onglet « Approbation ». A noter que les logiciels de lecture de documents 
PDF en mode Web ou mobile n'affichent pas les détails relatifs aux signatures électroniques. Pour toute question, merci de nous écrire 
à l'adresse support@lex-persona.com. 

Digital signature(s) of this document 
 
The original version of this document is in electronic form, so the signatures below must always be verified 
electronically using appropriate software such as Adobe Acrobat Reader DCTM. If a warning message appears, the reason may be the 
absence of trust in the Certificate Authority which issued the certificate used to sign the document. In this case, click on “Certificate 
Details” in the “Signatures panel” and select the “Sunnystamp Root CA G2” certificate then click on “Add to approved certificates” on the 
“Approval” tab. Note that PDF reading software in web or mobile mode does not display the details of the digital signatures. If you 
have any questions, please write to us at support@lex-persona.com. 
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